
VOTRE
ARRIVÉE

Contrat de location
Le contrat de location est un document essentiel qui définit les obligations réciproques du bailleur et
du locataire. Prenez le temps de le lire attentivement.

A votre arrivée dans le logement, vous signez un contrat de location. Lisez-le attentivement et conservez-le avec ses annexes (État des
lieux, décompte de surface, dossier technique concernant les différents diagnostics, ....) parmi vos papiers importants.

C'est un document qui vous engage comme il engage le propriétaire et fixe les droits et obligations de chacun.

Il est complété par un règlement intérieur qui rappelle les règles de bon voisinage et de bonne occupation du logement. 

Vos droits et vos obligations
Le contrat de location fixe vos droits et obligations ainsi que ceux de l’OPH05. Il précise les caractéristiques de votre logement (surface,
équipement) ainsi que le montant du loyer et des charges mensuelles.

Parmi vos obligations figurent le règlement mensuel de votre loyer et des charges ainsi que l'usage paisible de votre logement. Il est
notamment interdit de sous-louer votre logement.

A l'entrée dans votre logement vous devez également fournir une attestation d'assurance : c'est obligatoire.

Le contrat de location peut être résilié en cas de non-respect des engagements.

SIÈGE DE L'OPH05
23 Boulevard Georges Pompidou
CS 86004
05003 GAP Cedex
04.92.40.27.27

ANTENNE DE BRIANÇON
Résidence "Les Cros" Bat. E
11, Avenue René Froger
05100 BRIANCON
04.92.20.60.30
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https://www.oph05.fr/fileadmin/documents/Vous_etes_locataire/Votre_arrivee/8_reglement_interieur.pdf
https://www.oph05.fr/vous-etes-locataire/votre-arrivee/assurance-256.html
https://www.oph05.fr/qui-sommes-nous/nous-contacter-282.html
https://www.oph05.fr/qui-sommes-nous/nous-contacter-282.html
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